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••• CONTEXTE ET ENJEUX
•  Au tournant des années 2000, les acteur·ices 

et structures locales de l’économie solidaire se 
positionnaient dans une perspective de dévelop-
pement durable (exemple charte de l’APES de 
2000)

•  Iels ont appuyé les premier·es élu·es « verts » à 
l’ESS pour défricher et opérationnaliser des do-
maines comme le réemploi, la mobilité douce, les 
circuits cours alimentaires, etc. 

•  L’ESS se présente également comme le terrain 
d’expérimentation et d’accompagnement de nou-
veaux modes de consommation pour diminuer la 
consommation globale d’énergie et la production 
de déchets (consommation dite « responsable »).

•  La transition écologique est devenue un nouvel 
horizon des initiatives citoyennes et de la coo-
pération territoriale. Par exemple, les PTCE sont 
fortement présents sur les éco-activités.

•  Situées au croisement du développement économique, social 
et de la protection de l’environnement, l’ESS se présente enfin 
comme un·e acteur·ice d’une transition écologique solidaire qui 
associe les habitant·es, leur bien-être individuel et collectif, dans 
une perspective de lien social, de diversité et de mixité des po-
pulations.

•  Si certain·es élu·es locaux·les à l’ESS ont aussi la compétence 
économie circulaire, la transition écologique et le soutien à l’ESS 
donnent parfois lieu à des approches institutionnelles cloison-
nées.

•  Les acteur·ices culturels sont particulièrement concernés et sen-
sibilisés aux enjeux de la transition écologique et culturelle.

FICHE 2.7 – COMMENT AGIR AVEC 
ET POUR LES ACTEUR·ICES DE LA 
TRANSITION ÉCOLOGIQUE CITOYENNE ?

••• DÉFINITION
•  La transition écologique, une terminologie qui s’impose du fait 

de l’urgence d’agir et de changer nos modèles d’interaction avec 
notre habitat (la planète) face au dérèglement climatique et pour 
la préservation de la biodiversité. En rupture avec les propositions 
de « croissance verte » et de « développement durable » tout en 
se distinguant d’une perspective de « décroissance ».

•  Un horizon temporel : une perspective de moyen et long terme 
tout en agissant dès à présent.

•  La transition écologique citoyenne et solidaire, un tournant dans 
nos modèles d’actions, dans la perspective d’une préservation de 
conditions de vie dignes pour tou.tes les citoyen·nes du monde

•  La transition nécessite de nouvelles solidarités entre classes so-
ciales, territoires et pays (justice environnementale).

•  La transition ne se fera pas d’en haut et sans les populations 
concernées (exemple du « mouvement des gilets jaunes » déclen-
ché par la hausse du prix des carburants).

•  Des citoyen·nes prennent des initiatives pour la transition sans 
attendre les effets incertains des accords inter-gouvernementaux 
et leur difficile mise en œuvre.

Fiche 2.7 - Comment agir avec et pour les acteur·ices de la transition écologique citoyenne ?
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••• LE MES ET TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE CITOYENNE
Des structures du MES historiquement positionnées sur la transition écologique citoyenne :

•  Accompagnement à la création et au développement d’éco-activités impliquant 
citoyen·nes et usager·es (ressourcerie, agriculture urbaine, circuits courts ali-
mentaires, projets agri-ruraux, etc.).

•  Animation et structuration de collectifs locaux (réseaux régionaux 
et nationaux des AMAP (MES France ARDES), des jardins partagés, 
ARDES).

•  Nouveaux modèles économiques au croisement de l’économie de 
la fonctionnalité et de l’économie plurielle (APES).

•  Implication régionale dans les mouvements nationaux 
(Alternatiba, ARDES, MES Occitanie) ou des alliances régionales 
avec les acteur·ices de la transition écologique (MRES et APES ; 
Couserans en transition pour le MES Occitanie, MES France au 
Collectif de la Transition Citoyenne).

Devenir et se revendiquer comme un·e acteur·ice de la transition éco-
logique

•  La notion d’initiative citoyenne est revendiquée par le MES comme par 
les acteur·ices et réseaux de la transition écologique.

•  Reconnaissance des structures territoriales du MES dans les écosystèmes lo-
caux de la transition écologique.

•  Une partie de l’ESS (Labo ESS, CRESS, etc.) se positionne désormais sur la transition 
écologique.

•  Le MES Occitanie a été une des parties prenantes du projet 
Transilience soutenu par l’Ademe et la Fondation Maison des 
Sciences de l’Homme,

•  Avec l’association des Chemins de la transition, il a contribué à la 
mise en visibilité et la structuration d’un réseau d’initiatives lo-
cales et de transition au sein de la Communauté de Communes 
« Couserans-Pyrénées » située en Ariège.

•  Cette démarche a constitué en des temps de rencontres et d’in-
terconnaissance entre acteur·ices et habitant·es, des parcours 
découvertes, des formations et échanges d’expériences sur les 
enjeux et métiers de la transition, la réalisation d’une cartographie 
participative de plus de 360 initiatives et la construction d’indica-
teurs locaux de transition.

Quelques enseignements

•  Une forte proximité des valeurs et des répertoires d’action des 
acteur·ices de la transition écologique citoyenne et de celleux de 
l’économie solidaire.

•  Des écosystèmes ESS et de la transition qui se croisent et se 
fertilisent.

•  Comment faire pour que la mise en visibilité des initiatives ci-
toyennes pour la transition se traduise par une identification à 
l’économie solidaire et une adhésion au MES ?

Fiche 2.7 - Comment agir avec et pour les acteur·ices de la transition écologique citoyenne ?
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••• COUSERANS EN TRANSITION : DE 
L’INTERVENTION AUPRÈS DES ACTEUR·ICES 
DE LA TRANSITION CITOYENNE À 
L’ADHÉSION À L’ÉCONOMIE SOLIDAIRE
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